
DEPARTEMENT DU NORD 

OBJET 
N°2026/076 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE (5.2) 
Droit à la Formation des élus 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL 

des Délibérations du Conseil Municipal 

d'HAZEBROUCK 

SEANCE DU MERCREDI 20 MAI 2026 

L'An deux mille vingt-six, le vingt mai à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la Commune d'HAZEBROUCK s'est réuni au lieu ordinaire de 

ses séances sous la présidence de Monsieur le Maire et sur la convocation 
faite par lui le treize mai deux mille vingt-six. 

Conseillers en exercice au jour de la séance : 35 

Présents : 33 Absents ayant donné pouvoir: 2 Absent : 0 

PRESENTS : M. Valentin BELLEVAL, Maire, 
M. GRIMBER, Mme BRISBART, M. Gaël DUHAMEL, Mme SAUZEAU, 
M.  GAMELIN, Mme  DORMION-ROUSSEZ, M.  CHAFCHAF, 
Mme FLORQUIN-BLONDEL, M. DENTENER, 
Adjoints, 

M. DELVA, Mme SPRIET, M. DEVOS, Mme FERLIN, M. Philippe DUHAMEL, 

Mme ANDRE, M. WYCKAERT, Mme SCHERRIER, M. LECLERCQ, 

Mme SCHOONHEERE, 

Conseillers Municipaux Délégués, 

M. TIBERGHIEN, Mme PATOUX, Mme BRANDT, M. VERSCHEURE, 
Mme DELHAIZE, M. BRIFFAUT, Mme CZAPNICK-PORET, M. CASTRE, Mme 
SIX, M. SOOTS, Mme CAUDRON, M. LEFEBVRE, M. VINCENT, 
Conseillers Municipaux. 

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR : 

Mme BOUQUET qui a donné pouvoir à M. BELLEVAL 

Mme LIONET qui a donné pouvoir à M. LEFEBVRE 

Lesquels Membres présents forment la majorité de ceux en exercice aux 
termes de l'article L 2121.17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Secrétaire de Séance : M. Amaël BRIFFAUT



Vu les articles L.2321-2 et L.2123-12 à L.2123-14 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur mandat ; 

Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l'élu local ; 

Vu le décret n°2016-870 du 29 juin 2016 relatif aux modalités d'application du droit individuel à la formation des titulaires 
de mandats locaux ; 

Considérant que dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal doit délibérer sur le droit à la formation 

de ses membres qui consiste à déterminer annuellement les orientations et les crédits ouverts à ce titre ; 

Considérant que les frais de formation constituent une dépense obligatoire pour la commune ; 

Considérant que le montant prévisionnel des dépenses de formation des élus ne peut être inférieur à 2 % du montant total 
des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal, sans que le montant réel des 
dépenses de formation ne puisse excéder 20 % du même montant ; 

Considérant que seuls les organismes ayant fait l'objet d'un agrément par le Ministère de l'intérieur sont habilités à dispenser 
des formations aux élus et donnent lieu à une prise en charge par la collectivité ; 

Les formations des membres du conseil municipal pourront porter sur les orientations suivantes : 
= les formations en lien avec les délégations et/ou l'appartenances aux commissions, 
= les formations favorisant l'efficacité (gestion de projet, conduite de réunion, animation d'équipe, gestion du temps, 

informatique, prise de parole en public, négociation, gestion de conflits) 

= les formations en lien avec les compétences de la collectivité, en lien avec les politiques locales (finances publiques, 

marchés publics, démocratie locale etc) 

IL EST DEMANDE AU CONSEIL MUNICIPAL : 

- d'approuver la mise en œuvre des dispositions relatives au droit à la formation des élus et ses orientations exposées ci- 

dessus, 

- de consacrer une enveloppe budgétaire annuelle de 18 000 euros pour la formation des élus, comprise entre 2% et 20% 
des indemnités de fonction conformément a la réglementation, 

- de préciser que les formations relatives à l'exercice du mandat doivent être dispensées par un organisme agréé par le 

ministre de l'Intérieur et que la prise en charge de la formation des élus sera subordonnée à une demande préalable de 
remboursement précisant l'objet de la formation et l'adéquation avec les fonctions électives exercées pour le compte de la 
collectivité, ainsi qu'à la fourniture d’un état des justificatifs des dépenses ; 

- de dire que les crédits sont prévus aux budgets 2026 et suivants au compte 65315, 

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à ce dossier. 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

à L'UNANIMITÉ 
(35 voix pour) 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus 
(suivent les signatures) 

POUR COPIE CONFORME 

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication et sa transmission au service de l'Etat. Le Tribunal Administratif peut être saisi sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Le Secrétaire de séanc 

Amaël BRIFFAUT Valentin BELLEVAL 


